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Le présent article de la série Aperçus économiques porte sur le recours aux services d’apprentissage et de garde des jeunes enfants 
au Canada. Les services de garde d’enfants représentent un facteur économique important pour les familles, étant donné que la 
prestation de services de garde par une personne autre qu’un parent constitue une condition nécessaire pour certains parents à 
leur activité sur le marché du travail ou à la poursuite de leurs études. De plus, les services de garde offrent des milieux propices au 
développement et à la socialisation des enfants. Les résultats indiquent qu’environ 60 % des enfants âgés de 0 à 5 ans ont reçu une 
forme quelconque de services de garde d’enfants, qu’il s’agisse de services officiels (p. ex., les garderies, que fréquentent 52 % des 
enfants confiés à des services de garde) ou informels (p. ex., la garde par une personne apparentée, qui regroupe 26 % des enfants 
confiés à des services de garde). Certaines différences ont été constatées entre les provinces et les territoires en ce qui concerne 
le recours aux services de garde, le mode de garde et les raisons justifiant le choix du principal mode de garde. Parmi les parents 
d’enfants confiés à des services de garde, 4 sur 10 ont eu de la difficulté à trouver un service de garde. Cet article présente également 
des estimations des raisons pour lesquelles les parents n’utilisaient pas de services de garde.
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Introduction

Selon les résultats de l’Enquête sur la population active du 
Canada, en 2015, 74 % des couples ayant au moins un enfant 
de moins de 6 ans étaient formés de deux parents actifs sur 
le marché du travail (Bernard, 2018). Toutefois, l’activité des 
parents sur le marché du travail dépend de l’accessibilité, 
de la disponibilité et de l’abordabilité des services de garde 
par une personne autre qu’un parent (Lefevbre et Merrigan, 
2008). De plus, les options en matière de services de garde 
peuvent contribuer au phénomène de « désavantage salarial 
de la maternité », selon lequel les femmes qui ont des enfants 
pourraient être plus susceptibles de réduire leurs heures de 
travail et moins susceptibles de voyager ou de se déplacer dans 
le cadre de leur emploi, ou d’accorder la priorité à leur carrière 
en raison de leurs obligations familiales (non rémunérées) ou 
de l’indisponibilité de services de garde de grande qualité 
(Weeden, Cha et Bucca, 2016). Par conséquent, l’offre et la 
demande de services de garde sont des facteurs importants 
dont les parents de jeunes enfants doivent tenir compte dans 
leur activité sur le marché du travail et dans leurs décisions qui 
y sont liées.

À l’heure actuelle, on dispose de peu d’information sur le recours 
aux services de garde d’enfants au Canada, en particulier en 
ce qui concerne les enfants de 0 à 5 ans, soit les enfants de 
la tranche d’âge précédant l’âge d’entrée officielle à l’école, 
dont les parents sont les plus susceptibles d’avoir besoin de 
services de garde par une personne autre qu’un parent. Les 
données nationales les plus récentes sur les enfants, publiées 

en 2002‑2003, donnent à penser que 54 % des enfants âgés de 
0 à 5 ans ont reçu une forme quelconque de services de garde 
par une personne autre qu’un parent cette année‑là (Bushnik, 
2006). Des données plus récentes sont nécessaires compte 
tenu des nombreux changements apportés aux politiques 
relatives aux services de garde et des récents efforts déployés 
par les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux pour 
accroître l’offre de services de garde d’enfants (Pasolli, 2019).

Le recours aux services d’apprentissage  
et de garde des jeunes enfants varie selon  
la province et le territoire ainsi que selon l’âge 
de l’enfant

Au cours des trois mois précédant l’enquête, environ 60 % des 
enfants âgés de moins de 6 ans ont reçu une forme quelconque 
de services officiels ou informels de garde d’enfants (entre 
octobre 2018 et janvier  2019), ce qui représente près de 
1,4 million de jeunes enfants (tableau 42‑10‑0004‑01). 

Cela dit, comme les services d’apprentissage et de garde des 
jeunes enfants, y compris les services de garde officiels et 
la maternelle, sont organisés et réglementés à l’échelon des 
provinces et des territoires, les taux de recours à ces services 
peuvent varier d’une province et d’un territoire à l’autre. Ainsi, 
les enfants vivant au Québec et à l’Île‑du‑Prince‑Édouard 
étaient plus susceptibles d’être confiés à des services de 
garde officiels ou informels que les enfants vivant dans une 
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autre province ou un autre territoire. À titre de comparaison, les 
enfants vivant au Nunavut, au Manitoba, en Saskatchewan, en 
Ontario et en Alberta étaient moins susceptibles d’être confiés 
à des services d’apprentissage et de garde des jeunes enfants.

Le recours aux services de garde d’enfants variait aussi selon 
l’âge de l’enfant. Environ les deux tiers des enfants âgés de 1 
à 3 ans (68 %) et de ceux âgés de 4 et de 5 ans (65 %) étaient 
confiés à des services de garde, comparativement à près du 
quart des enfants âgés de moins de 1 an (24 %). Le faible taux 
de nourrissons confiés à ces services peut être attribuable au 
fait que certains parents prennent leur congé parental tôt dans 
la vie de l’enfant (Hou, Margolis et Hann, 2017).

Le mode de garde varie selon l’âge de l’enfant

On a demandé aux parents et aux tuteurs d’enfants confiés 
à une forme quelconque de services de garde de déclarer 
tous les différents modes de garde auxquels ils ont eu 
recours (tableau  42‑10‑0005‑01). Les garderies, les centres 
préscolaires ou les centres de la petite enfance (CPE) (52 % 
des enfants confiés à des services de garde) étaient les modes 
de garde les plus couramment utilisés, suivis de la garde par 
une personne apparentée autre qu’un parent (26 %) et de la 
garde en milieu familial (20 %). Environ 14 % des parents ont 
eu recours à plusieurs modes de garde pour répondre à tous 
leurs besoins de garde d’enfants.

On a également constaté des différences dans le mode de 
garde selon l’âge de l’enfant. Les enfants âgés de moins de 
1 an que les parents ont confiés à des services de garde par 
une personne autre qu’un parent étaient plus susceptibles 
d’être gardés par une personne apparentée (46  % des 
nourrissons confiés à des services de garde), alors que ceux 
âgés de 1 an et plus étaient plus susceptibles d’être confiés à 
une garderie, à un programme préscolaire ou à un CPE (58 % 
des enfants âgés de 1 à 3 ans et 47 % des enfants âgés de 
4 et de 5  ans). Parmi les enfants confiés à des services de 
garde, environ 1 enfant âgé de 1 à 3 ans sur 4 (24 %) était 
dans une garderie en milieu familial, comparativement à 14 % 
des enfants âgés de 4 et de 5 ans. Enfin, environ 25 % des 
enfants âgés de 4 et de 5 ans confiés à des services de garde 
participaient à un programme de garde avant ou après l’école. 
D’autres constatations laissent entendre que 98 % des enfants 
de 5 ans sont inscrits à l’école (Statistique Canada, 2019), bien 
que l’information sur la fréquentation de la maternelle à temps 
plein ou à temps partiel, ou sur la fréquentation de l’école chez 
les enfants de 4 ans, ne soit pas disponible actuellement.

Des différences au chapitre des modes de garde ont également 
été observées d’une province et d’un territoire à l’autre. 
Par exemple, environ 43  % des enfants âgés de 0 à 5  ans 
confiés à des services de garde fréquentaient une garderie 
ou un programme préscolaire à Terre‑Neuve‑et‑Labrador, 
comparativement à 73  % au Yukon. Ces deux régions 
affichaient également le taux de recours à la garde par une 
personne apparentée le plus élevé (38 %) et le deuxième moins 
élevé (19  %), respectivement. Par comparaison, les enfants 
vivant au Québec étaient moins susceptibles d’être gardés 

par une personne apparentée. Ils étaient également les plus 
susceptibles d’être confiés à une garderie en milieu familial. 
Les enfants de l’Ontario étaient les plus susceptibles d’être 
confiés à un programme de garde avant ou après l’école  : 
41 % des enfants âgés de 4 et de 5 ans confiés à des services 
de garde dans la province participaient à un tel programme.

Les parents ont de nombreuses raisons  
de choisir un mode de garde en particulier

Les raisons pour lesquelles les parents et les tuteurs choisissent 
un mode de garde en particulier sont propres aux besoins de leur 
famille. L’Enquête sur les modes d’apprentissage et de garde 
des jeunes enfants (EMAGJE) fournit des renseignements sur 
les raisons générales pour lesquelles les parents et les tuteurs 
choisissent certains modes de garde.

Les parents et les tuteurs ont indiqué diverses raisons justifiant 
le recours à leur principal mode de garde, c’est‑à‑dire celui 
auquel ils ont eu le plus recours en nombre d’heures par 
semaine. Plus de la moitié des parents et tuteurs d’enfants 
âgés de 0 à 5 ans en service de garde ont dit que le choix était 
fondé sur l’emplacement (61  %) ou sur les caractéristiques 
de la personne fournissant le service (53  %). De plus, de 
nombreux parents et tuteurs ont choisi leur principal mode de 
garde en fonction des heures d’ouverture (41 %) ou parce qu’il 
était abordable (40 %).

Les réponses par province et territoire en ce qui concerne les 
raisons citées par les parents et les tuteurs pour justifier le 
choix de leur principal mode de garde sont présentées dans 
le tableau 42‑10‑0006‑01. Les réponses qui variaient le plus 
entre les provinces et les territoires étaient l’emplacement 
et l’abordabilité. Au Nunavut, 32  % des parents et tuteurs 
ont déclaré que l’emplacement était l’une des raisons pour 
lesquelles ils avaient choisi leur principal mode de garde, suivi 
par 43  % aux T.N.‑O. Dans le Nord, il est possible que les 
parents doivent parcourir de longues distances pour trouver 
des services de garde ou qu’il y ait peu d’options en raison 
de la couverture relativement faible des services de garde au 
Nunavut et dans les Territoires du Nord‑Ouest (Macdonald, 
2018). À Terre‑Neuve‑et‑Labrador et en Alberta, près de la 
moitié des parents et des tuteurs ont répondu que le choix de 
leur principal mode de garde était fondé sur l’abordabilité du 
service.

Plus de la moitié des parents n’ont pas eu  
de difficulté à trouver des modes de garde

Plus de la moitié (64 %) des parents et des tuteurs qui avaient 
un enfant en service de garde ont déclaré n’avoir eu aucune 
difficulté à trouver un mode d’apprentissage ou de garde pour 
jeunes enfants, qu’il s’agisse d’un mode officiel ou informel. 
Cela dit, 36  % ont dit avoir eu de la difficulté à y parvenir. 
Encore une fois, certaines différences ont été observées entre 
les provinces et les territoires, le pourcentage des parents et 
tuteurs qui ont dit ne pas avoir eu de difficulté à trouver un 
mode de garde particulier allant de 48 % au Manitoba à 70 % 
au Québec (tableau 42‑10‑0007‑01).
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Toutefois, certains parents et tuteurs d’enfants âgés de 0 
à 5  ans ont déclaré avoir rencontré des difficultés, celles‑ci 
pouvant être liées à la disponibilité, au coût, à la souplesse 
des heures d’ouverture ou à la qualité des services. Parmi 
les parents d’enfants de 0 à 5 ans qui ont eu de la difficulté 
à trouver des services de garde, 53 % ont eu de la difficulté à 
trouver des services de garde dans leur collectivité (ou 12 % de 
tous les parents d’enfants de 0 à 5 ans).

Parmi les parents qui ont eu de la difficulté à trouver des services 
de garde (tableau 42‑10‑0008‑01), près de la moitié ont eu de 
la difficulté à trouver des services de garde abordables (48 %, 
ou le dixième de tous les parents d’enfants de 0 à 5  ans), 
plus du tiers ont eu de la difficulté à trouver des services de 
garde correspondant à leur horaire de travail (38 %, ou 8 % de 
tous les parents d’enfants de 0 à 5 ans), et 37 % ont eu de la 
difficulté à trouver des services de garde de qualité désirée (ou 
8 % de tous les parents d’enfants de 0 à 5 ans).

Les tendances observées en ce qui concerne les types de 
difficultés rencontrées ainsi que les conséquences de ces 
difficultés étaient semblables d’une province et d’un territoire à 
l’autre. Toutefois, les parents vivant à l’Île‑du‑Prince‑Édouard, 
au Manitoba, en Colombie‑Britannique, au Yukon et au Nunavut 
étaient plus susceptibles de déclarer avoir eu de la difficulté à 
trouver des services de garde dans leur collectivité, tandis que 
ceux du Québec étaient moins susceptibles de déclarer avoir 
eu cette difficulté.

Ces résultats témoignent des défis que doivent généralement 
relever les parents et les tuteurs d’enfants de 0 à 5 ans dans les 
différentes provinces et les différents territoires et ne tiennent 
pas compte des caractéristiques propres à la situation familiale 
de chacun, comme les caractéristiques de l’enfant ou l’horaire 
de travail des parents.

Le fait d’avoir des difficultés à trouver 
des services de garde d’enfants peut avoir  
une incidence sur la capacité des parents  
à travailler

L’EMAGJE a permis de constater que le fait d’avoir des 
difficultés à trouver des services de garde d’enfants peut 
entraîner une ou plusieurs conséquences négatives pour le 
parent, y compris une incidence sur sa capacité à travailler. 
Parmi les parents qui ont eu des difficultés à trouver des 
services de garde, 4 parents d’enfants de 0 à 5 ans sur 10 (ou 
9 % de tous les parents d’enfants de 0 à 5 ans) ont modifié leur 
horaire de travail, 33 % (ou 7 % de tous les parents d’enfants 
de 0 à 5 ans) ont réduit leurs heures de travail, plus de 1 sur 4 
(ou 6 % de tous les parents d’enfants de 0 à 5 ans) ont reporté 
leur retour au travail, et environ  1 sur  3 (35  %) (ou 8  % de 
tous les parents d’enfants âgés de 0 à 5 ans) a eu recours à 
plusieurs modes de garde ou à des dispositions temporaires 
(Tableau 42‑10‑0009‑01).

Les raisons pour lesquelles les parents  
et les tuteurs déclarent ne pas avoir recours 
aux services de garde varient

Ce ne sont pas tous les parents qui ont besoin ou qui choisissent 
d’avoir recours à un mode de garde par une personne autre 
qu’un parent. Les résultats de l’enquête laissent entendre que 
près de la moitié des enfants dont les parents n’utilisaient pas 
de services de garde (43  %), ou 17  % de tous les parents 
d’enfants âgés de 0 à 5 ans, avaient un parent ou un tuteur qui 
a décidé de rester à la maison. Parmi les enfants non confiés 
à des services de garde, plus de 1 sur 4 (28 %) (ou 1 enfant 
sur 10 dans l’ensemble) avaient un parent à la maison en congé 
de maternité ou en congé parental et 16 % (ou 6 % de tous 
les enfants âgés de 0 à 5 ans) avaient un parent sans emploi. 
Environ 15 % de tous les enfants de 0 à 5 ans non confiés à 
des services de garde (ou 6 % de tous les enfants) ne l’étaient 
pas parce qu’ils allaient à la maternelle. Parmi la population 
d’enfants d’âge scolaire (c.‑à‑d. les enfants de 4 et de 5 ans), 
50 % de ceux qui n’étaient pas confiés à des services de garde 
ne l’étaient pas parce qu’ils allaient à la maternelle.

Parmi les autres raisons justifiant le fait de ne pas recourir à des 
services de garde figuraient les coûts trop élevés (le quart des 
enfants non confiés à des services de garde, ou 10 % de tous 
les parents d’enfants âgés de 0 à 5 ans) et le manque de places 
ou le fait d’être sur une liste d’attente (7 % des enfants non 
confiés à des services de garde, ou 3 % de tous les parents 
d’enfants âgés de 0 à 5 ans).

Peu de différences notables ont été relevées entre les 
provinces et les territoires en ce qui concerne les raisons pour 
lesquelles les parents n’avaient pas recours aux services de 
garde (tableau  42‑10‑0010‑01). Au Québec, 27 % des parents 
ont décidé de rester à la maison, tandis que près de la moitié 
des enfants vivant au Manitoba, en Saskatchewan, en Alberta, 
en Colombie‑Britannique, au Yukon et au Nunavut avaient un 
parent à la maison. Le fait de ne pas recourir aux services de 
garde parce que le coût était trop élevé était moins fréquent 
à l’Île‑du‑Prince‑Édouard et au Québec et plus fréquent au 
Manitoba, en Alberta et dans le Nord.

Discussion et conclusion

L’EMAGJE fournit des renseignements à jour sur le recours aux 
services de garde des enfants au Canada et dans les provinces 
et les territoires. Les résultats semblent indiquer un recours 
accru aux services de garde au cours des deux dernières 
décennies, la proportion d’enfants âgés de 6  mois à 5  ans 
recevant des services de garde par une personne autre qu’un 
parent étant passée de 54 % en 2002‑2003 (selon l’Enquête 
longitudinale nationale sur les enfants et les jeunes; Bushnik, 
2006) à 60 % en 2019, selon les données de l’EMAGJE.
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Les raisons principales justifiant les choix des utilisateurs de 
services de garde d’enfants de 0 à 5 ans en ce qui concerne les 
modes de garde étaient l’emplacement et les caractéristiques 
de la personne fournissant le service. Les résultats indiquent 
également que, bien que la majorité des utilisateurs actuels 
aient été en mesure de trouver des modes de garde officiels 
ou informels, ceux qui ont déclaré des difficultés à en trouver 
ont éprouvé des difficultés sur le plan du travail, comme le fait 
de devoir travailler moins d’heures ou reporter leur retour au 
travail.

Puisque les services de garde d’enfants sont réglementés à 
l’échelle des provinces et territoires, certaines différences 
ont été relevées d’une province et d’un territoire à l’autre en 
ce qui concerne le recours aux services de garde d’enfants 
et les difficultés signalées. Certaines tendances étaient 
particulièrement notables au Québec : les parents d’enfants de 
0 à 5 ans étaient plus susceptibles de les confier à des services 
de garde et moins susceptibles d’avoir de la difficulté à trouver 
des services de garde. Ces tendances sont probablement 
liées aux politiques des services de garde subventionnés, qui 
ont également mené à une augmentation marquée du taux 
d’activité des femmes québécoises sur le marché du travail au 
cours des dernières décennies (Fortin, 2017).

Limites et prochaines étapes

Bien que le présent rapport mette en évidence les 
renseignements provinciaux et territoriaux sur le recours aux 
services de garde d’enfants, les défis connexes et les raisons 
de ne pas utiliser ces services, une étude plus poussée des 
données de l’EMAGJE est nécessaire pour combler d’autres 
lacunes dans l’information sur les services de garde d’enfants. 
Par exemple, l’abordabilité des services de garde a été 
désignée comme une raison importante justifiant le choix du 
principal mode de garde, mais elle constituait également un 
obstacle pour ceux qui n’avaient pas recours aux services 
de garde. Le coût des services de garde (par mode de garde) 
pourrait également faire l’objet d’une analyse future. Bien que 
l’information sur la qualité des soins contenue dans la présente 
étude soit limitée, les parents ont indiqué si les services de 
garde d’enfants étaient agréés ou non, un aspect qui nécessite 
une étude plus approfondie. Il serait également pertinent 
d’obtenir d’autres renseignements importants sur les services 
de garde d’enfants au Canada, comme des descriptions plus 
nuancées des familles et des enfants qui ont recours aux 
services de garde (p. ex., familles à revenu faible, moyen et 
élevé, identité autochtone et niveau de scolarité des parents).  
L’exploration de la participation dans les centres de population 
par rapport aux zones rurales serait également d’intérêt. 

Données et concepts

L’Enquête sur les modes d’apprentissage et de garde des jeunes enfants (EMAGJE) dresse un portrait actuel du recours aux 
services de garde des jeunes enfants au Canada. Elle peut également servir à mieux comprendre les raisons pour lesquelles 
les familles choisissent de recourir ou non à différents modes de garde. L’enquête a été menée de la mi‑janvier à la mi‑
février 2019 dans le cadre du programme Rapidonnées offert par le Centre du développement et de l’intégration des données 
sociales de Statistique Canada afin de répondre rapidement aux besoins urgents en matière de données.

La base de sondage était le fichier de l’Allocation canadienne pour enfants, qui comprend 96 % de tous les enfants au 
Canada (Statistique Canada, 2019). Comme on s’y attendait compte tenu du processus de collecte rapide, le taux de réponse 
a été de 55 % dans les provinces et de 40 % dans les territoires, ce qui donne une taille d’échantillon de 7 548 enfants. Il 
s’agit d’un taux de réponse semblable à celui d’autres enquêtes du programme Rapidonnées.

La population cible était les enfants âgés de 0 à 5 ans, bien que les renseignements aient été obtenus auprès d’un parent, 
d’un tuteur ou d’une personne qui était bien informée des modes de garde de l’enfant (ou de l’absence de ces modes de 
garde). Le répondant était une femme dans 91 % des cas. Les enfants vivant en établissement institutionnel ou dans une 
réserve ont été exclus de la population cible.

Les modes d’apprentissage et de garde des jeunes enfants comprennent toutes les formes de services de garde d’enfants 
officiels et informels fournis par une personne autre que le parent ou le tuteur. Il peut s’agir par exemple de services en 
garderie, de services de garde à domicile par une personne apparentée ou non, ou encore de programmes de garde avant 
ou après l’école. Le gardiennage occasionnel et la maternelle ont été exclus de l’enquête. Pour la collecte des données de 
l’EMAGJE, il n’était pas nécessaire que le parent soit en emploi ou aux études.

Modes de garde : On a demandé aux répondants d’indiquer tous les modes de garde auxquels ils ont confié leurs enfants, 
y compris les garderies, les programmes préscolaires ou les centres de la petite enfance (CPE); la garde par une personne 
apparentée autre qu’un parent; la garde à domicile par une personne sans lien de parenté; la garde en milieu familial; les 
programmes de garde avant ou après l’école, ou un autre mode de garde.
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Raisons justifiant le choix du principal mode de garde : On a aussi demandé aux répondants la ou les principales raisons 
justifiant le choix de leur principal mode de garde, c’est‑à‑dire celui auquel ils ont eu le plus recours en nombre d’heures par 
semaine. Les options de réponse étaient l’emplacement; les caractéristiques de la personne fournissant le service; les heures 
d’ouverture; le coût abordable; les caractéristiques du programme; la recommandation ou la recherche personnelle; le fait que 
les autres enfants du répondant avaient fréquenté ou fréquentaient cet endroit; la volonté de recourir au même mode de garde 
pour tous les enfants de la famille; la capacité à répondre aux besoins particuliers de l’enfant; la seule option disponible; autre 
réponse ou aucune des réponses.

Difficultés à trouver des services de garde : La question de savoir si les parents et tuteurs ont eu de la difficulté à trouver des 
services de garde, de même que les raisons et les conséquences de ces difficultés, constituaient aussi des sujets d’intérêt. 
Les répondants ont indiqué s’ils ont eu ou non des difficultés à trouver des services de garde, et ceux qui ont indiqué avoir eu 
des difficultés à en trouver ont été invités à préciser si ces difficultés étaient liées à la disponibilité du service de garde dans 
leur collectivité; à l’abordabilité du service de garde; à la correspondance entre les heures d’ouverture du service de garde et 
leur horaire de travail ou d’études; à la qualité désirée du service de garde; à l’agrément du service de garde; à la qualification 
des prestataires du service de garde; à la possibilité de confier plusieurs enfants au service de garde; à la capacité du service 
de garde à répondre aux besoins particuliers de l’enfant, ou à d’autres aspects. On a également demandé aux répondants 
qui ont dit avoir eu des difficultés à trouver des services de garde si ces difficultés ont entraîné l’une ou l’autre des situations 
suivantes : changer leur horaire de travail; recourir à plusieurs modes de garde ou à des dispositions temporaires; travailler 
moins d’heures qu’ils ne l’auraient fait autrement; reporter leur retour au travail; décider de partager la garde avec un conjoint, 
un partenaire ou une personne apparentée; reporter ou interrompre des études ou une formation, ou d’autres conséquences.

Raisons de ne pas avoir recours aux services de garde : On a demandé aux répondants qui n’utilisaient pas de services 
de garde d’enfants au moment de l’enquête d’indiquer la ou les raisons pour lesquelles ils n’en utilisaient pas. Les options 
de réponse étaient les suivantes : un des parents a décidé de rester à la maison avec l’enfant; le répondant était en congé de 
maternité, de paternité ou parental; le coût des services de garde d’enfants était trop élevé; le répondant était sans emploi; 
l’enfant était à la maternelle; le répondant préférait adapter les horaires de travail ou d’études en fonction des besoins en 
matière de garde d’enfants; manque de places ou enfant inscrit sur une liste d’attente; manque de souplesse des heures 
d’ouverture; manque de transport; les horaires de travail ou d’études étaient imprévisibles ou variables; le répondant n’arrivait 
pas à trouver un service de garde d’enfants agréé; l’emplacement du service de garde d’enfants était trop éloigné; les services 
n’étaient pas adaptés aux besoins particuliers de l’enfant, ou une autre raison.

Stratégie d’analyse

Des analyses descriptives ont été effectuées afin de pouvoir décrire les taux de recours aux services de garde à l’échelle 
nationale et par province ou territoire, ainsi que les caractéristiques des enfants confiés à des services de garde et de tous 
les enfants canadiens. Les moyennes et les proportions ont été présentées, selon le cas. S’il y avait lieu de le faire, une 
comparaison statistique a été effectuée (test t ou khi carré, p<0,05). Des poids d’échantillonnage ont été appliqués de sorte 
que les analyses soient représentatives des enfants canadiens de 0 à 5 ans vivant dans les provinces ou les territoires. Des 
poids bootstrap ont également été appliqués dans le but d’évaluer s’il existait des écarts significatifs afin de tenir compte du 
plan de sondage complexe.
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